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n° 53 432 du 20 décembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 septembre 2010, par X alias X, qui déclare être de nationalité bulgare, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de rejet d’une demande de séjour de plus de 
trois mois introduite sur base de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 et de l’ordre de quitter le territoire 
qui en est le corollaire », prise le 9 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HENRION loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, sous le nom de X, de nationalité kosovare, a déclaré être arrivé en Belgique le 27 

septembre 2000. 

 

Le 4 octobre 2000, il a introduit une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Le 29 

novembre 2000, l’Office des Etrangers a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire. Le 11 juin 2003, le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides a pris une décision 

confirmative de refus de séjour. Le 23 juin 2004, le Conseil d’Etat, en son arrêt n°132.815, a rejeté le 

recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.2. Le 21 mai 2002, il a été condamné par défaut à 4 mois de prison par le Tribunal Correctionnel 

d’Anvers du chef de faux et usage de faux et recel d’objet trouvé.  
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Le 9 mai 2003, il a été condamné par le Tribunal Correctionnel d’Anvers pour recel de choses obtenues 

à l’aide d’un crime ou d’un délit, à 8 mois de prison avec sursis de 3 ans sauf 3 mois. 

 

Le 15 juillet 2004, il a été condamné par le Tribunal Correctionnel d’Anvers pour faux et usage de faux, 

faux en écriture et usage, vol, escroquerie, défaut d’assurance, à 12 mois de prison avec sursis sauf la 

détention préventive. 

 

Le 28 juillet 2004, il a été condamné par le Tribunal Correctionnel d’Anvers pour vol à l’aide d’effraction 

d’escalade ou fausses clefs, à 6 mois de prison. 

 

1.3. Le 27 juillet 2004, l’Office des Etrangers a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

1.4. Le 2 septembre 2004, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Le 20 décembre 2005, la ville de Charleroi a pris une décision de non prise en considération de cette 

demande, dès lors que l’intéressé n’a jamais vécu à l’adresse indiquée dans la demande. Le 18 

septembre 2007, la ville de Charleroi a confirmé que le requérant n’avait jamais été domicilié sur le 

territoire de la ville. 

 

1.5. Le 19 décembre 2005, le Tribunal correction de Namur a condamné le requérant pour vol avec 

effraction, escalade ou fausses clefs, à 10 mois de prison. 

 

1.6. Le 26 mars 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sous le nom de X, 

de nationalité bulgare, alias X, de nationalité kosovare, fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 précitée. 

 

1.7. Le 8 mai 2009, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi pour association de 

malfaiteur et recel à 12 mois de prison avec sursis de 2 ans sauf la détention préventive.  

 

Le 29 avril 2009, la prison de Jamioulx confirme à l’Office des Etrangers que le requérant soutient se 

nommer X depuis le début de sa détention. 

 

Le 2 septembre 2009, la Cour d’Appel de Mons a condamné le requérant pour vol et entrave à la 

circulation ferroviaire, à 4 ans de prison.  

 

Le 6 octobre 2009, copie de son casier judiciaire a été transmis à l’Office des Etrangers. 

 

1.8. En date du 9 août 2010, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande 

d’autorisation de séjour introduite sous le bénéfice de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
 
La présente demande est déclarée recevable. Les éléments de recevabilité ayant déjà été examinés - 
acceptés dans la phase de recevabilité, ils ne le seront pas dans la présente décision. 
 
Rappelons, tout d’abord, que le requérant a délibérément tenté de duper les autorités belges en utilisant 
une autre identité. En effet, c’est sous le nom de [A.M.], né le 27.01.1965 à Kosovo Polje, de nationalité 
kosovare qu’il est connu en Belgique depuis sa demande d’asile. 
 
A l’appui de sa demande de régularisation l’intéressé invoque l’Accord Fédéral Gouvernemental daté du 
18.03.2008 qui a donné lieu à l’instruction du 19.07.2009 concernant l’application de l’article 9bis de la 
loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a été annulée par le Conseil d'État 
en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’état pour la politique d’Asile et de 
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Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans 
l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 
Dans cette instruction, M. Wathelet précise que les personnes constituant un danger pour l’ordre public 
ou la sécurité nationale ainsi que les personnes qui ont tenté de duper les autorités belges seraient 
exclues de la régularisation. 
 
Notons qu’actuellement Monsieur [S.] est écroué au centre pénitentiaire de Jamioulx, depuis le 
19.03.2009, condamné à 12 mois d’emprisonnement pour recel de choses obtenues à l’aide d’un crime 
ou d’un délit. 
En outre, l’intéressé a été condamné par le Tribunal Correctionnel d’Anvers le 21.05.2002 à 4 mois 
d’emprisonnement pour faux en écritures : usage, recel frauduleux d’objet trouvé ; le 09.05.2003 à un 
emprisonnement de 8 mois avec sursis pour recel de choses obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit ; 
le 15.07.2004 à un emprisonnement de 12 mois avec sursis pour faux en écriture, et usage de ce faux, 
par un particulier, faux en écritures : usage, vol, escroquerie, défaut d’assurance véhicule ; le 
28.07.2004 à un emprisonnement de 6 mois pour vol, à l’aide d’effraction, d’escalade ou fausses clés.  
Il a également été condamné par le Tribunal Correctionnel de Namur en date du 19.12.2005 à 10 mois 
d’emprisonnement pour vol, à l’aide d’effraction, d’escalade ou fausses clés. 
 
Par conséquent, au vu des condamnations répétées dont Monsieur [S.] a fait l’objet (il est d’ailleurs 
toujours détenu à la prison de Jamioulx), il nous est permis de croire en l’existence d’un risque d’une 
nouvelle atteinte à l’ordre public. 
 
L’intéressé invoque encore sa vie familiale avec Madame [S.Z.] avec laquelle il a deux enfants. Cet 
argument ne constitue pas de facto un motif suffisant ouvrant le droit à la régularisation de son séjour. 
De plus, l’existence d’une cellule familiale est à mettre en balance avec le respect de l’ordre public. 
Force est de constater que le danger que représente l’intéressé pour l’ordre public belge prévaut sur sa 
vie familiale. 
 
Sa demande est par conséquent non fondée. » 

 
 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation des l’article 21 du traité sur le 
Fonctionnement de l’Union européenne (ex-article 18 du traité instituant la Communauté européenne), 
lu en conformité avec l’article 27 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen du Conseil du 29 
avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de 
séjourner librement sur le territoire des Etats membres, de la violation des l’article 62 de la loi du 
15.12.1980, de la violation des principes généraux de bonne administration, de l’erreur manifeste 
d’appréciation, de la violation du principe général imposant à l’administration de statuer en prenant en 
cause l’ensemble des éléments pertinents du dossier, de la violation du principe général incombant à 
toute administration de respecter les principes de précaution et de prudence, du défaut de motivation et 
de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs ». 
 

2.1.1. Dans une première branche, elle rappelle le prescrit de l’article 21 précité et soutient que la 

directive 2004/38/CE est fondée sur cette disposition et doit être lue en conformité à cette disposition. 

Elle rappelle le prescrit de l’article 27 de cette directive et que la Cour de Justice des Communautés 

Européennes a précisé le contour de la notion d’ordre public appliquée à un citoyen membre de l’Union. 

Elle cite l’arrêt Rutili, dont elle reproduit un extrait et rappelle la constance de cette jurisprudence par les 

arrêts Bouchereau, Bonsignore et Royer. En l’espèce, elle estime que la partie défenderesse s’est 

contentée de citer les condamnations du requérant mais n’a pas fait état d’une menace réelle et 

suffisante pour l’ordre public et que la dangerosité du requérant n’est donc pas établie. Elle ajoute que 

la motivation de la décision attaquée est stéréotypée.  
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2.1.2. En une seconde branche, à titre subsidiaire, elle soutient que la décision attaquée est lacunaire 

en ce qu’elle ne permet pas au requérant de comprendre les motifs qui la sous-tendent dès lors qu’elle 

ne fait pas référence aux critères dégagés dans la première branche.  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen « de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 
15.12.1980, violation de l’article 8 de la CEDH, de la violation des principes généraux de bonne 
administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général imposant à 
l’administration de statuer en prenant en cause l’ensemble des éléments pertinents du dossier, de la 
violation du principe général incombant à toute administration de respecter les principes de précaution 
et de prudence, du défaut de motivation et de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.2.1. En une première branche, elle soutient que s’il ne pouvait être faire droit au premier moyen, la 

partie défenderesse devait examiner le comportement du requérant à la lumière des critères 

d’application dégagés dans le cadre de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 en conformité à 

l’article 8 de la CEDH, et des critères dégagés par la Cour Européenne des Droits de l’Homme. Elle cite 

à ce titre l’arrêt Boultif c. Suisse, en reproduit un extrait, et les arrêts Moustaquim c. Belgique, Beldjoudi 
c. France et Nasri c. France. Elle plaide qu’aucun des motifs de la décision n’est conforme à ces 

critères. 

 

2.2.2. En une seconde branche, elle soutient que la partie défenderesse viole l’obligation de motivation 

au regard de l’article 8 de la CEDH, tel que dégagé dans la première branche, en l’absence de 

motivation spécifique, la décision attaquée ne mentionnant même pas l’article 8 de la CEDH. Elle appuie 

son raisonnement sur plusieurs arrêts du Conseil d’Etat dont elle reproduit des extraits et conclut en ce 

que la partie défenderesse n’a pas procédé à la balance des intérêts familiaux du requérant et l’ordre 

public, la motivation étant lacunaire sur ce point. 

 

2.2.3. En une troisième branche, elle soutient qu’indépendamment des considérations précédentes, 

l’article 8 de la CEDH est également violé. Elle plaide qu’il ressort de cette disposition que lorsque 

l’autorité prend une mesure qui entraîne une ingérence de la vie privée et familiale d’un intéressé, elle 

n’est possible que lorsqu’elle est prévue par la loi et nécessaire aux objectifs visés par le second 

paragraphe de cette disposition, et que cette ingérence doit également être fondée sur un besoin social 

impérieux et proportionné au but légitime recherché. En l’espèce, elle soutient que la partie 

défenderesse n’a pas démontré la proportionnalité de cette ingérence alors que le requérant vit  en 

Belgique depuis de nombreuses années avec sa famille dont les enfants sont scolarisés. Elle conclut 

que le simple fait de mentionner les atteintes à l’ordre public du requérant ne permettent pas de déduire 

la proportionnalité de l’ingérence prévue par l’article 8 de la CEDH, interprété en conformité avec la 

jurisprudence rappelée précédemment.  

 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil souhaite rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Ensuite, l’article 43, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »), prévoit que « l'entrée et le séjour 
ne peuvent être refusés aux citoyens de l’Union et aux membres de leur famille que pour des raisons 
d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique et ce, dans les limites ci-après : […] 2° les 
mesures d’ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et être 
fondées exclusivement sur le comportement personnel de l’individu concerné. L’existence de 
condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de 
la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 
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intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou 
tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues ; […] ». Au vu de ces 

condamnations répétées, la partie défenderesse a conclu en l’existence d’un risque d’une nouvelle 

atteinte à l’ordre public. 
 

Enfin, il y a lieu de constater que le requérant n’a pas invoqué le bénéfice de sa nationalité et les 

conditions devant être remplies, telles celles prévues par l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 pour 

que celle-ci puisse justifier de son effet utile. Si la partie requérante invoque à juste titre que la seule 

existence de condamnations pénales antérieures d’un citoyen de l’Union Européenne ne peut justifier 

un refus d’autorisation de séjour à ce citoyen de l’Union, force est néanmoins de constater que la 

présente demande d’autorisation de séjour dont refus, vise plus à inviter le Secrétaire d’Etat, ou son 

délégué, a exercer le pouvoir d’appréciation souverain qui lui est reconnu par l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980, qu’à faire reconnaître au requérant l’existence d’un droit de séjour qu’il tirerait de sa 

nationalité. Prima facie, il ne peut être exclu que l’article 43, 2° de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve 

qu’à s’appliquer dans toute sa rigueur au citoyen de l’Union qui prétendrait disposer d’un droit de séjour 

sur sa seule nationalité, dans le respect de certaines conditions. En tout état de cause, il doit être 

constaté que la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant n’invite nullement la partie 

défenderesse à prendre en considération sa nationalité et ce, à quelque titre que ce soit. 

 

3.2. Sur le premier moyen, en ses branches réunies, en l’espèce, le Conseil constate que la décision 

querellée est fondée sur deux motifs.  

 

3.2.1. D’une part, le premier motif repose sur le fait que le requérant est actuellement écroué, depuis 

une condamnation à 12 mois d’emprisonnement pour recel de choses obtenues à l’aide d’un crime ou 

d’un délit, qu’il a été condamné plusieurs fois depuis 2002 pour différents faits (usage, recel frauduleux 

d’objet trouvé, recel de choses obtenues à l’aide d’un crime faux en écriture, et usage de ce faux, par un 

particulier, faux en écritures, usage, vol, escroquerie, défaut d’assurance d’un véhicule, vol à l’aide 

d’effraction, d’escalade ou fausses clés). Au vu de ces condamnations répétées, la partie défenderesse 

a conclu en l’existence d’un risque d’une nouvelle atteinte à l’ordre public.  

 

Par conséquent, il doit être constaté que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à citer les 

condamnations antérieures du requérant et à son actuelle incarcération, mais également et surtout, 

s’est prononcée sur le caractère répétitif du comportement criminogène de celui-ci pour en déduire 

l’existence d’un risque d’une nouvelle atteinte à l’ordre public.  
 

Au vu du pouvoir souverain d’appréciation du Ministre compétent quant à la dangerosité d’un étranger, il 

ne peut lui être reproché d’avoir estimé, sur la base des condamnations pénales dont le requérant a fait 

l’objet en raison de son comportement personnel sur le territoire du Royaume et de son caractère 

multirécidiviste, qui ne sont pas contestés, que ce dernier ne peut se voir reconnaître un droit de séjour. 

 

3.2.2. D’autre part, le second motif porte sur l’existence de la vie privée et familiale du requérant et sur 

la proportionnalité d’une atteinte à la vie privée et familiale du requérant qui résulterait d’une décision de 

refus de la demande d’autorisation de séjour par rapport à la nécessité de protéger l’ordre public, lequel 

porte l’existence d’un risque d’être mis en péril par le comportement que pourrait adopté le requérant. 

  

La conjonction de ces deux motifs a conduit la partie défenderesse a rejeté la demande d’autorisation 

de séjour qui avait été introduite par le requérant le 26 mars 2009 sous le bénéfice de la loi du 15 

décembre 1980. Par conséquent, il ressort à suffisance de la décision attaquée, que la partie 

défenderesse a permis à suffisance de comprendre les raisons qui l’ont poussé à rejeter ladite demande 

et n’a pas violé les dispositions visées au premier moyen. 

 

3.2.3. Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.3.1. Sur le second moyen, en ses branches réunies, s’agissant de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales, le 

Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au 

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par 
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la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil 

rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne 

de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

Le Conseil observe que si la décision attaquée ne fait en effet pas spécifiquement mention de l’article 8 

de la Convention européenne des droits de l’homme, elle a en tout état de cause, pris en considération 

la vie privée et familiale du requérant, l’un des objectifs légitimes prévus par une loi visés au second 

paragraphe de cette disposition (et non, comme l’avance la partie requérante, la seule existence de 

condamnations pénales) et la nécessité de procéder au contrôle de proportionnalité requis par cette 

disposition et la jurisprudence s’y étendant. Par ailleurs, il ne peut être question d’imposer à la partie 

défenderesse d’exposer l’ensemble des critères d’appréciations à cet égard dégagés au travers de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme pour que celle-ci respecte à suffisance son 

obligation de motivation, laquelle ne s’étend pas à l’exposé des motifs de motifs, dès lors qu’elle permet 

comme en l’espèce, à l’intéressé de comprendre les raisons qui ont cette dernière à la décision 

attaquée, in casu, la nécessité de protéger l’ordre public justifiant l’ingérence dans la vie privée et 

familiale du requérant. 

 

3.3.2. Le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix par : 

 

Mme E. MAERTENS   ,  juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. MAHIELS   ,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS E. MAERTENS 


